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A. OBJET 

1. Ce document propose aux pays contributeurs de troupes et aux pays desirant le devenir des 
conseils pratiques sur le niveau operationnel minimum et l’entrainement prealable au 
deploiement dans les missions de maintien de la paix.  

 

B. PORTÉE 

2. La politique relative à la vérification et l’amélioration de la préparation opérationnelle 
(Decembre 2015) demande aux pays contributeurs de troupes de certifier le caractere 
operationnel de leurs unites avant qu’elles ne se deploient dans les operations de maintien de 
la paix. La certification porte sur la preparation operationnelle et les aspects de conduite et 
discipline. Pour la preparation operationnelle, il est specifie que les unites doivent etre pretes 
a remplir les missions decrites dans le concept d’operations, les regles d’engagement et 
l’OPORD specifiques a une mission. Les unites doivent egalement avoir recu l’entrainement 
pre-deploiement des Nations Unies et avoir ete soumises a evaluation interne et exercices sur 
le terrain. Le present guide se concentre sur la preparation operationnelle et propose aux 
pays contributeurs des normes pour la preparation individuelle des soldats ainsi que pour le 
deroulement de l’entrainement prealable au deploiement. Ce guide ne traite pas des aspects 
sur la conduite et la discipline, abordes dans d’autres documents. 

C. RAISON D’ÊTRE 

3. la preparation des soldats et l’entrainement des unites sont du ressort des pays 
contributeurs et sont menes en fonction des normes, exigences et regles nationales. Avant 
d’etre engages dans des operations de maintien de la paix, soldats et unites doivent subir 
un parcours specifique permettant une preparation adaptee aux missions. La politique 
relative à la vérification et l’amélioration de la préparation opérationnelle de DPKO/DFS 
(Decembre 2015) presente le cycle complet des unites dans le maintien de la paix en 
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quatre phases distinctes : orientation, préparation, exécution et retour d’expérience. 
Chaque phase inclut des procédures claires et des critères mesurables d’amélioration. Les 
phases d’orientation et de préparation sont decisives pour amener soldats et unites au bon 
niveau de preparation operationnelle avant deploiement. Ces deux phases necessitent des 
actions des Etats Membres et du Secretariat des Nations-Unies. Quand les Etats Membres 
sont sollicites pour preparer leurs soldats et leurs unites, le Secretariat doit proposer aux 
pays contributeurs des normes claires, a la fois pour les prerequis individuels  et pour 
l’entrainement. Afin de soutenir les pays contributeurs dans leur preparation, le present 
guide definit  les savoir-faire militaires minimum et le niveau de performance requis pour 
devenir un casque bleu efficace. Il precise egalement quel est le niveau minimum que doit 
atteindre le programme d’entrainement que les pays doivent exiger de leurs unites avant 
deploiement. 

 
D. GUIDE 

D.1   Requis Individuels Minimum pour etre casque bleu. 

4. Afin d’atteindre une solide preparation operationnelle, le soldat doit au niveau individuel 
satisfaire a des normes minimum bien avant d’etre engage dans des OMP.  De telles normes 
sont generalement en vigueur des la phase de preparation. Le tableau indicatif en Annexe A 
indique quels sont les prerequis realistes individuels en la matiere. 

5. Au-dela des normes individuelles, les pays contributeurs doivent egalement s’assurer que 
leurs unites sont capables de remplir les missions decrites dans les manuels militaires des 
Nations Unies qui les concernent (United Nations Military Unit Manuals, United Nations 
Infantry Battallion Manual, etc.). 

D.2 Entrainement avant deploiement 

6. Afin de s’assurer que ses unites sont en mesure de remplir leurs missions dans un 
environnement difficile, les pays contributeurs doivent mettre en œuvre un entrainement 
adapte. En faisant cela, ils ameliorent la protection et la securite de leurs unites. 

 

7. Le tableau en Annexe B presente un cursus-type d’entrainement pre-deploiement.  Celui-ci 
est divise en sequences, depuis des cours didactiques jusqu’a un exercice exterieur 
reprenant tous les domaines d’entrainement requis. Durant l’entrainement prealable au 
deploiement, les pays devraient insister sur l’entrainement collectif et organiser de exercices 
de terrain.  Dans l’Annexe B, le calendrier des differentes sequences est indicatif et depend 
principalement des specificites nationales et du niveau de preparation operationnelle déjà 
atteint.  

 
8.  Le contenu de l’entrainement pre-deploiement s’appuie sur les “UN Core Pre-deployment 

Training Materials (CPTM) » qui existent deja – Annex C – Ces outils sont disponibles en 
ligne (http://research.un.org/en/peacekeeping-community/Training) . Ils ont pour objectif de 
fournir a tout personnel des operations de maintien de la paix (militaire, policier et civil) une 
comprehension commune des principes de base, des regles et principes regissant les OMP 
afin de garantir que celles-ci puissent fonctionner de facon coherente. 

 
9. Prendre en compte les enseignements des unites s’etant deja deployees est egalement un 

bon moyen d’adapter l’entrainement aux besoins specifiques nationaux.  
 

 
 

 

http://research.un.org/en/peacekeeping-community/Training
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E. TERMES ET DEFINITIONS 

Évaluation : Processus structuré d’examen des activités, des capacités et de la performance par 
rapport à des normes ou critères définis. 
 
Service de la formation de l’état-major de la force ou de l’état-major de secteur des 
missions des Nations Unies : U7 
 
Élément militaire : Militaire ou contingent militaire affecté ou désigné en vue d’une participation à 
une opération de maintien de la paix des Nations Unies. 
 
Vérification de l’état de préparation opérationnelle : Processus structuré associé à un examen 
critique ayant pour but de vérifier qu’un élément militaire est apte au combat afin d’assurer aux 
Nations Unies et aux pays contributeurs de troupes que l’élément atteint le niveau de préparation 
convenu. 
 
Performance : La performance d’un élément militaire est souvent mesurée d’après la perception 
favorable de réussite de l’exécution des tâches prescrites dans le mandat, ainsi que le déterminent 
le Conseil de sécurité, le Secrétariat des Nations Unies, les contributeurs de troupes et les États 
Membres, le pays hôte (gouvernement et population du pays hôte) et d’autres parties prenantes de 
la mission des Nations Unies. 

Phase d’orientation: L’orientation est conduite par les Etats Membres et comprend un 
entrainement en profondeur et la preparationdans tous les apects militaires, y compris personnels, 
equipement, doctrine et directives. Cette phase inclut les savoir-faire militaires individuels et 
collectifs elementaires (y compris la capacite d’operer en environnement asymetrique), par-dessus 
lesquelles on peut greffer des specificites du maintien de la paix. 

Phase de preparation: S’appuie sur les savoir-faire elementaires de la phase d’orientation, on y 
ajoute les comptences specifiques aux OMP. L’effort portesur les aspects ONU tout en continuant 
l’entrainement elementaire. 

 
Assurance de la qualité : Processus déterminant, ayant pour but de soutenir une amélioration 
continue, qui vise à garantir avec confiance que les exigences en matière de qualité seront 
satisfaites. Du point de vue militaire, l’assurance de la qualité est un processus continu et proactif 
qui vise des résultats militaires améliorés grâce à une utilisation plus efficiente et plus efficace des 
ressources. 
 

 
F. REFERENCES 

 
Superior References  
 
Résolution A/RES/49/37 de l’Assemblée générale des Nations Unies, « Étude d’ensemble de 
toute la question des opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects » (1995) 

 
Opérations de maintien de la paix des Nations Unies : principes et orientations, DOMP-DAM 
(2008) (« Doctrine fondamentale ») 
 

Rapports du Comité spécial des opérations de maintien de la paix des années 2010, 2011, 
2012, 2014 et 2015 
  

Résolution A/RES/69/307 de l’Assemblée générale des Nations Unies, « Questions 
transversales » (25 juin 2015) 
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Politique relative à la vérification et l’amélioration de la préparation opérationnelle (Decembre 
2015) 
 
Politiques et références connexes :  
 
Guide à l’usage des états-majors des forces des Nations Unies, novembre 2014  

 

Onze manuels à l’usage des forces militaires des Nations Unies 
 

Manuel à l’usage des bataillons d’infanterie des Nations Unies, volumes 1 et 2, août 2012 
 

Manuel du Soutien Médical, Décembre 2015 

 

Standard Operating Procedure on Force Commander’s Evaluation of Subordinate Military 
Entities in Peacekeeping Operations (January 2016)  

 

« Portail de ressources sur le maintien de la paix », élaboré récemment pour donner aux États 
Membres accès aux documents des Nations Unies, y compris les manuels à l’usage des 
forces militaires des Nations Unies, à http://research.un.org/fr/peacekeeping-community 
 

Directives en vigueur du DOMP, dont le document Contributing Country Reconnaissance 
Visits, Ref. 2400/MIL/POL/0503, 5 octobre 2005 
 
Pre-deployment Visits, Ref.2400/MIL/POL/0502, 5 Octobre 2005  

 

 

G. SERVICE A CONTACTER 

10. La présente politique a été préparée par l’Équipe chargée des politiques et de la doctrine du 
Bureau du Conseiller militaire du DOMP au Secrétariat de l’ONU, à New York 

 

 

H. GENÈSE 

11. Le présent document stratégique, y compris ses annexes, constitue la première version 
relative à ce sujet. Il sera réexaminé trois ans après son entrée en vigueur. 

 

 
DATE OF APPROVAL: 06 janvier 2017 

 

APPROVAL SIGNATURES: 

 

                                                  
Hervé Ladsous  Atul Khare 

Secrétaire général adjoint  Secrétaire général adjoint 

Département des opérations de maintien de la paix Département de l’appui aux missions 

 

http://research.un.org/fr/peacekeeping-community
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Annexe A 
 

Prerequis Individuels Minimum. 

 

 

Sujet 

 

Normes 

 

Duree 

indicative de 

l’entrainement  

Officiers 

 

Autres grades 

Service et age Doit être en service 

dans l’armée du pays 

considéré. La durée 

minimum de service 

devrait être trois ans à 

la date du 

déploiement. Age 

minimum âge requis – 

18 ans et maximum – 

55 ans.  

Pour les officiers du 

grade de Lcl et au-

delà, les limites 

maximum peuvent 

être adaptées. 

Doit être en service dans 

l’armée du pays considéré. 

La durée minimum de 

service devrait être d’un an à 

la date du déploiement. Age 

minimum requis – 18 ans et 

maximum – 55 ans.  

Pour certains non 

combattants, spécialistes du 

type mécaniciens 

spécialisés, personnel 

médical/infirmier, ces 

critères peuvent être adaptés 

au cas par cas. 

N/A 

Aptitude physique et médicale Tous les personnels doivent réussir les tests 

physiques en vigueur dans leur pays, en fonction de 

leur âge.   Les normes médicales, de condition 

physique, de vaccinations et de test HIV à suivre sont 

décrites dans le manuel “Generic Guidelines for 

TCCs deploying Military Units” and “DPKO/DFS 

Medical Support Manual”. 

N/A 

Premiers secours Les officiers doivent être 

en mesure de prodiguer les 

premiers secours en cas de 

blessures par arme à feu, 

mines ou engins explosifs 

(en conformité avec le 

manuel du soutien médical) 

et s’assurer que leurs 

soldats sont capables de 

Les soldats doivent être 

en mesure de prodiguer 

les premiers secours en 

cas de blessures par 

arme à feu, mines ou 

engins explosifs (en 

conformité avec le 

manuel du soutien 

1 jour 

(à vérifier dans 

l’exercice final 

pré-

déploiement) 
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prodiguer ces premiers 

secours. 

médical) 

Communication Les officiers doivent être 

en mesure d’utiliser 

l’équipement radio en 

service dans leurs unités et 

de les mettre en œuvre 

selon les procédures 

internationales en vigueur, 

y compris la demande de 

CASEVAC 

Les soldats désignés  

doivent être en mesure 

d’utiliser l’équipement 

radio en service dans 

leurs unités et de les 

mettre en œuvre selon 

les procédures 

internationales en 

vigueur, y compris la 

demande de 

CASEVAC 

½ journée 

(à vérifier dans 

l’exercice final 

pré-

déploiement) 

Utilisation de l’armement Les officiers doivent être 

en mesure de grouper leur 

tir en cible à 25 mètres de 

distance et d’atteindre avec  

50 % des tirs  la cible 

(silhouette debout) à 70 

mètres avec le pistolet de 

service. 

Les soldats doivent être 

en mesure de grouper 

leur tir en cible à 100 

mètres de distance et 

d’atteindre avec  50 % 

des tirs  la cible 

(silhouette debout) à 

300 mètres avec leur 

arme de service. Les 

soldats doivent être en 

mesure d’utiliser les 

équipements de visée 

nocturne (si en 

dotation) , et de 

démonter, entretenir et 

régler leur armement de 

dotation. 

Séances de tir 

régulières 

(à vérifier dans 

l’exercice final 

pré-

déploiement) 

Orientation Les officiers doivent être à 

même de s’orienter, utiliser 

la carte et le compas/GPS. 

Les soldats doivent 

avoir des connaissances 

pour s’orienter, utiliser 

la carte et (pour 

certains) le 

compas/GPS. 

½ journée 

Conduite et Discipline Les officiers doivent 

connaitre les règlements 

des Nations-Unies, 

familiers des procédures de 

compte-rendu en matière 

Les soldats doivent être 

informes des choses à 

faire ou à ne pas faire 

dans les domaines du 

comportement et de la 

CPTM 
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de conduite et discipline et 

informés de leurs devoirs 

de contrôler leur respect 

dans leurs unités. 

discipline, et des 

conséquences 

encourues en cas de 

non-respect des règles.  

Respect des Droits Humains 

(DH) et du Droit International 

Humanitaire (DIH) 

Les officiers doivent 

posséder une connaissance 

suffisante, adaptée à leurs 

fonctions, du DH et du 

DIH ainsi que de leurs 

rôles et responsabilités 

dans leur mission de 

maintien de la paix 

Les soldats doivent 

posséder une 

connaissance de base 

du DH et du DIH ainsi 

que de leurs rôles et 

responsabilités dans 

leur mission de 

maintien de la paix 

CPTM 

Aucun 

personnel ne 

doit avoir été 

impliqué dans 

une violation 

des DH ou du 

DIH 

Regles d’engagement Tous les personnels militaires doivent avoir une 

parfaite connaissance des règles d’engagement en 

vigueur dans leur mission. 

Tous doivent être porteurs de la carte des règles 

d’engagement. 

CPTM  

(connaissance à 

vérifier dans 

l’exercice final 

pré-

déploiement, 

ainsi que 

pendant le 

déploiement) 

Exploitation et Abus Sexuels Les officiers doivent 

connaitre les règlements 

des Nations-Unies, 

familiers des procédures de 

compte-rendu concernant 

la “tolérance zéro” sur 

l’exploitation sexuelle et 

les abus et informés de 

leurs devoirs de contrôler 

leur respect dans leurs 

unités. 

Ils doivent donner 

l’exemple dans leur 

commandement. 

Ils doivent avoir 

connaissance de 

l’interdiction de toute 

forme d’abus ou 

Les soldats doivent 

connaitre les 

règlements des 

Nations-Unies, 

familiers des 

procédures de compte-

rendu concernant la 

“tolérance zéro” sur 

l’exploitation sexuelle 

et les abus.  

Ils doivent avoir 

connaissance de 

l’interdiction de toute 

forme d’abus ou 

d’exploitation de 

membres de la 

population locale, y 

compris avoir recours 

aux travailleurs 

CPTM 

 

Un cours en 

ligne sur les 

abus et 

exploitation 

sexuels est en 

cours de 

développement 

 

Les pays 

contributeurs 

doivent 

certifier que 

leurs 

personnels ont 

été instruits sur 
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d’exploitation de membres 

de la population locale, y 

compris avoir recours aux 

travailleurs sexuels, 

échanger de la nourriture 

ou des cadeaux contre des 

services sexuels, ou avoir 

n’importe quel type des 

relations sexuelles avec des 

personnes de moins de 18 

ans (sans considération du 

fait de ne pas avoir 

connaissance de cet âge). 

sexuels, échanger de la 

nourriture ou des 

cadeaux contre des 

services sexuels, ou 

avoir n’importe quel 

type des relations 

sexuelles avec des 

personnes de moins de 

18 ans (sans 

considération du fait de 

ne pas avoir 

connaissance de cet 

âge).  

les abus et 

exploitation 

sexuels 

 

 

Environnement et  Ressources 

Naturelles 

Les officiers doivent 

connaitre les règlements 

des Nations-Unies en ce 

domaine et s’assurer qu’ils 

sont mis en œuvre au sein 

de leurs unités. 

Les soldats doivent 

avoir conscience de la 

nécessité de respecter 

l’environnement et 

d’utiliser les ressources 

naturelles de façon 

responsable. 

CPTM 

Sûreté et sécurité du personnel Les officiers doivent 

connaitre les mesures à 

prendre et être rappelés à 

leur devoir de les faire 

mettre en œuvre dans leurs 

unités. 

Les soldats doivent être 

instruits sur les mesures 

à prendre pour ce qui 

est de leur propre 

sécurité, 

Cours d’une 

heure 

(connaissances 

à évaluer 

durant les 

phases 

d’entrainement) 

Sécurité Routiere  Les officiers doivent 

connaitre les mesures de 

sécurité routière et 

s’assurer qu’elles sont 

constamment mises en 

œuvre. 

Les soldats doivent être 

entraines à conduire de 

façon sure.  

Ces mesures 

s’appliquent au 

conducteur, à ses 

passagers et à la 

population locale. 

 

Entrainements 

réguliers 

(savoir-faire à 

vérifier lors de 

la phase finale 

d’entrainement) 

Ces savoir-faire 

seront 

formellement 

testés sur le 

théâtre. 
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Santé Tous les personnels doivent être entraines a l’hygiène 

en campagne, y compris la purification de l’eau, la 

prévention des coups de chaleur – et instruits sur la 

nécessité de voir ces mesures respectées dans leurs 

unités.  

 

½  journee  

(connaissances 

à vérifier lors 

de la phase 

finale 

d’entrainement) 

VIH/SIDA   Tous les personnels doivent avoir une compréhension 

claire des risques liés aux maladies sexuellement 

transmissibles et à leur prévention.  

CPTM 

Gestion du Stress  Les officiers doivent être 

capables de détecter  les 

signes du stress au sein de 

leurs unités d’utiliser les 

ressources/méthodes de 

traitement 

Les soldats doivent 

recevoir une 

information sur 

comment gérer le 

stress. 

CPTM 

Valeurs fondamentales de 

l’ONU : Intégrité, 

Professionnalisme, Respect 

pour la Diversité 

  

 

Les officiers doivent être 

conscients qu’ils  

représentent l’ONU et 

doivent par conséquent 

adopter une attitude 

irréprochable et offrir un 

exemple tout en exerçant 

leur autorité pour contrôler 

le comportement de leur 

unité.  

Les soldats doivent être 

conscients qu’ils  

représentent l’ONU et 

doivent par conséquent 

adopter une attitude 

irréprochable 

CPTM 

Question du genre Tous les personnels doivent être en mesure de 

remplir leurs missions en prenant en considération la 

question du genre, conformement aux directives du 

DOMP/DAM.  

CPTM 

Savoir-faire militaires    

Infanterie Sentinelle Les commandants d’unité 

doivent être capables 

d’organiser et de contrôler 

les tours de garde, tout en 

donnant des instructions 

claires en cas d’incident. 

Les soldats doivent être 

capables de monter la 

garde de façon efficace 

– y compris en 

réagissant de façon 

appropriée aux 

incidents 

½  journée  

(connaissances 

à vérifier lors 

de la phase 

finale 

d’entrainement) 

 Patrouille Les commandants d’unité Les soldats doivent être ½  journée  
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doivent être capables 

d’organiser et de contrôler 

les patrouilles, tout en 

donnant des instructions 

claires en cas d’incident. 

capables de patrouiller 

de façon efficace – y 

compris en réagissant 

de façon appropriée 

aux incidents 

(connaissances 

à vérifier lors 

de la phase 

finale 

d’entrainement) 

 Postes 

d’observation  

Les commandants d’unité 

doivent être capables 

d’organiser et de contrôler 

les tours dans les postes 

d’observation, tout en 

donnant des instructions 

claires en cas d’incident. 

Les soldats doivent être 

entrainés à observer, 

rendre compte et réagir 

en cas de problème. 

½  journée  

(connaissances 

à vérifier lors 

de la phase 

finale 

d’entrainement) 

 Reaction aux 

embuscades 

Les commandants d’unité 

doivent connaitre et mettre 

en œuvre les techniques 

passives et actives pour 

prévenir les embuscades  

Les soldats doivent être 

entrainés à réagir face à 

une embuscade. 

 1  journée  

(connaissances 

à vérifier lors 

de la phase 

finale 

d’entrainement) 

Forces 

spéciales, 

Aviation, 

Soutien de 

l’EM, 

Reconnaissance, 

Transmissions, 

Logistique, 

Police Militaire, 

Unité fluviale, 

Génie, Maritime 

et Transport 

Savoir-faire 

techniques 

Les commandants d’unité 

doivent être capables de 

remplir les devoirs afférant 

à leurs spécialités 

respectives  tout en 

maintenant un niveau 

d’autoprotection et la 

capacité de réagir face aux 

incidents. 

Les soldats doivent 

maitriser leurs 

spécialités respectives 

afin de remplir leur 

mission.  

Entrainement 

quotidien 
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Annexe B 
 

 
Entrainement prealable au deploiement 

 
 

Objectif 1:  VUE D'ENSEMBLE DU MAINTIEN DE LA PAIX DES NATIONS UNIES 

POUR TOUTES LES UNITÉS 

But recherché Personnel ciblé 

 

Outils d’entrainement Durée Indicative  

Connaissances de 

base de l’ONU, y 

compris 

organisation & 

structure 

Tous personnels, 

hautes autorités 

CPTM module 1 

Corpus national  

Temoignage d’anciens 

casques bleus 

 

 

3 jours 

(minimum) 

Connaissances des 

principes du 

maintien de la 

paix, des mandats 

& du processus de 

decision 

Tous personnels, 

hautes autorités  

CPTM module 1 

Corpus national  

Temoignage d’anciens 

casques bleus 

 

Objectif 2: ETABISSEMENT ET FONCTIONNEMENT DES OMP POUR TOUTES 

LES UNITES 

But recherché Personnel ciblé Outils d’entrainement Durée 

Indicative 

Connaissance du 

milieu et des 

moyens de 

communiquer 

avec la 

population locale 

Tous personnels 

(connaissances 

élémentaires), hautes 

autorités 

Corpus national  

Temoignage d’anciens 

casques bleus 

1 jour  

+ 

Sessions pour 

officiers, et 

sous-officiers 

Connaitre tous 

les types de 

mandats 

possibles  

Tous personnels 

(connaissances 

élémentaires), hautes 

autorités 

CPTM Module 2 

Corpus national  

1 jour  

+ 

Sessions pour 

officiers, et 

sous-officiers 

Connaissance de 

la Protection des 

civils, protection 

des enfants, de la 

violence sexuelle 

liée au conflit 

(CRSV) 

Tous personnels, hautes 

autorités 

CPTM Module 2 /STM 

Corpus national  

Cours didactiques et 

exercices sur le terrain, drill 

2 jours 

Connaissance du Tous personnels CPTM Module 2 1 jour 
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Droit 

International 

Humanitaire et 

des Droits de 

l’Homme 

(connaissances 

élémentaires), hautes 

autorités 

Corpus national  

Familiarisation 

sur la 

coordination 

avec la 

composante 

civile  

hautes autorités Témoignage d’anciens 

commandants de formations 

Doctrine, FHQ Manual, 

UNIBAM,etc. 

1 jour 

Familiarisation 

avec les 

politiques en 

vigueur  au 

DOMP, guides 

and Procédures 

Commandants de 

formations et personnels 

d’état-major 

UNIBAM, UNMUMS, 

ORA, POC policy & 

guidelines, Child protection 

policy, CRSV, Gender 

guidelines, SOP on 

evaluation  

 

 

Objective 3: VALEURS, COMPORTEMENT ET CONDUITE 

But recherché Personnel ciblé Outils d’entrainement Durée Indicative 

Savoir se 

comporter pour 

représenter les 

Nations-Unies 

avec dignité 

Tous personnels 

(connaissances 

élémentaires), hautes 

autorités 

CPTM Module 3 

Corpus national  

Cours didactiques et 

exercices sur le terrain, drill 

2 jours (à vérifier 

en permanence 

lors 

d’entrainements 

d’infanterie ou 

spécialisés sur le 

terrain) 

Connaissance 

complète des 

règles concernant 

sûreté et sécurité 

Tous personnels 

(connaissances 

élémentaires), hautes 

autorités 

CPTM Module 3 

Corpus national  

Cours didactiques et 

exercices sur le terrain, drill 

2 jours (à vérifier 

en permanence 

lors 

d’entrainements 

d’infanterie ou 

spécialisés sur le 

terrain) 

 

Objective 4: MISE EN OEUVRE EFFICACE DU MANDAT POUR UNITES DE TYPE 

INFANTERIE 

But recherché Personnel ciblé Outils d’entrainement Durée 

Indicative 

Opérationnalisation 

de l’OPORD, du 

SUR (Etat des 

Besoins de l’Unité) 

et des règles 

Tous personnels 

(connaissances 

élémentaires), hautes 

autorités 

CPTM 

Corpus national  

Cours didactiques et exercices 

sur le terrain, drill 

2 semaines (à 

vérifier lors 

d’entrainements 

d’infanterie sur 

le terrain) 
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d’engagement 

Opérationnalisation 

de  la Protection 

des civils, 

protection des 

enfants, de la 

violence sexuelle 

liée au conflit 

Tous Témoignage d’anciens 

commandants de formations 

guide sur la protection des 

civils 

3 jours  

A vérifier lors 

de l’exercice 

final 

Coordination avec 

la police y compris 

pour le maintien de 

l’ordre 

Tous personnels 

(connaissances 

élémentaires), hautes 

autorités 

exercice commun si possible 2 jours 

 

Objectif 4bis: MISE EN OEUVRE EFFICACE DU MANDAT POUR UNITES DE TYPE 

AUTRE QUE L’INFANTERIE 

Ce tableau propose un cadre horaire adapte pour les unités spécialisées. Ces unités suivent un 

programme qui recoupe parfois celui des unités d’infanterie, mais qui met l’accent sur leurs 

objectifs propres d’entrainement.  

Les pays contributeurs peuvent se référer aux manuels UNMUM (Forces Spéciales, Aviation, 

Protection de la Force, Reconnaissance, Transmissions, Logistique, Police Militaire, Unités 

fluviales, Génie, Maritime, and Transport). 

   

But recherché Personnel ciblé Outils d’entrainement Durée 

Indicative 

Opérationnalisati

on de l’OPORD, 

du SUR (Etat des 

Besoins de 

l’Unité) et des 

règles 

d’engagement 

Forces Spéciales, 

Aviation, Protection de 

la Force, 

Reconnaissance, 

Transmissions, 

Logistique, Police 

Militaire, Unités 

fluviales, Génie, 

Maritime, et Transport 

CPTM 

Corpus national  

Cours didactiques et exercices 

sur le terrain, drill 

1 semaine (à 

vérifier lors 

d’entrainements 

spécialisés sur 

le terrain) 

Opérationnalisati

on de  la 

protection des 

civils, protection 

des enfants, de la 

violence sexuelle 

Forces Spéciales, 

Aviation, Protection de 

la Force, 

Reconnaissance, 

Transmissions, 

Logistique, Police 

Militaire, Unités 

CPTM 

Corpus national  

Cours didactiques et exercices 

sur le terrain, drill 

1 semaine (à 

vérifier lors 

d’entrainements 

spécialisés sur 

le terrain) – 

peut chevaucher 

la semaine ci-



 

15 
 

liée au conflit  fluviales, Génie, 

Maritime, et Transport 

dessus. 

Etre opérationnel 

au travers de son 

entrainement 

spécialisé dans 

l’environnement 

ONU 

Tous personnels, hautes 

autorités 

Respective UNMUM STMs 

(under development)  

5 jours 

(minimum) 

 

Objectif 5: EXERCICES DE CONTROLE 

Ce tableau propose un cadre adapte pour toutes les unités spécialisées, sous la forme possible 

d’un exercice sur le terrain. 

Tous les savoir-faire  requis y seront vérifiés et si besoin affinés, en mettant l’accent sur tous 

les sujets spécifiques à une OMP.  

 

But recherché Personnel ciblé Outils d’entrainement Durée 

Indicative 

(chaque sujet 

peut être inclus 

dans une séance 

d’entrainement 

plus vaste) 

Exercice d’après 

un scenario 

incluant des 

éléments  

protection des 

civils, protection 

des enfants, de la 

violence sexuelle 

liée au conflit, 

maintien de 

l’ordre y compris 

contrôle de 

foule), 

Des Droits de 

l’homme et 

question de genre 

Tous personnels (niveau 

à adapter selon les 

responsabilités), hautes 

autorités 

CPTM 

Corpus national  

Témoignage d’anciens 

casques bleus  

STM sur protection des 

enfants 

STM sur la violence sexuelle 

liée au conflit 

STM sur la question de genre 

(en cours de développement) 

 

 

Exercice 

(vérification du 

niveau 

d’efficacité) 

Sureté/Sécurité Tous personnels, 

commandants d’unités 

CPTM 

Corpus national  

Témoignage d’anciens 

3 jours y 

compris une 

session spéciale 
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casques bleus 

Intervention de personnel 

médical 

pour les 

commandants  

Exercice 

(vérification du 

niveau 

d’efficacité) 

Utilisation de 

l’armement de 

dotation et 

conduite en 

terrain ou sous 

conditions 

difficiles 

Tous personnels, hautes 

autorités 

Ressources nationales 3 semaines – 

combinées avec 

drill sur les 

savoir-faire 

d’infanterie ou 

spécialisés 

Exercice 

(vérification du 

niveau 

d’efficacité) 

Protection du 

camp 

Tous personnels, hautes 

autorités 

Ressources nationales Tout au long de 

l’exercice 

Code de 

Conduite/ 

prévention du  

SEA 

(exploitation et 

abus sexuels) 

Tous personnels 

(connaissances 

élémentaires), hautes 

autorités 

CPTM 

Corpus national  

Témoignage d’anciens 

casques bleus 

y compris une 

session spéciale 

pour les  
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ANNEX C 

 

Cours “Core Pre-deployment Training Material”(CPTM) 

 

CPTM Module 1: Vue d’ensemble des OMP 

Numero du 

cours 

Sujet Durée 

Indicative  

1 Introduction to United Nations Peacekeeping 1 journée 

2 Spectrum of Peace and Security Activities  

3 Principles of United Nations Peacekeeping 

4 Legal Framework for United Nations Peacekeeping  1 journée 

5 Establishment and Operationalization of Security Council  

Mandates 

6 How Peacekeeping Operations Function 1 journée 

7-8  Working As One in the Mission with mission partners 

 

CPTM Module 2: Missions confiees aux OMP         

Numero du 

cours 

Sujet Durée 

Indicative 

1 An Overview of the Mandated Tasks 1 journée 

2 Peacebuilding Activities 

3 Human Rights  1 journée 

4 Protection of Civilians 

5 Conflict Related Sexual Violence 

6 Women, Peace and Security 1 journée 

7 Child Protection 

8 What Peacekeeping Personnel Can Do 
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CPTM Module 3:  Personnel des OMP 

Numero 

du 

cours 

Sujet Durée 

Indicative 

1 UN Core Values and Competencies 1 journée 

2 Respect for Diversity 

3 Conduct and Discipline 1 journée 

4 Sexual Exploitation and Abuse 

5 Environment and Natural Resources 1 journée 

6 Safety and Security for UN Personnel 

7 Personal Security Awareness 

8 Road Safety 

9 Health 1 journée 

10 HIV/AIDS   

11 Stress Management 

12 Basic First Aid 

 

 


